
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour ce premier CDAS de l’année mais surtout pour cette première instance en présentiel d’après 

confinement, la CGT Finances a lu la déclaration liminaire suivante : 

 Monsieur le Président, 

Parce que la santé est l’affaire de toutes et tous, parce que la santé n’est pas un coût mais un 

investissement, parce que la CGT porte un projet d’une Sécurité Sociale intégrale financée à 100% 

par les cotisations sociales des salariés et des employeurs, parce qu’à l’occasion de cette sortie de 

crise sanitaire, libéraux de tous genres souhaiteraient que tout revienne comme avant, parce qu’ils 

instrumentalisent la crise pour imposer de nouveaux reculs sociaux, parce que c’est au monde du 

travail que gouvernement et MEDEF veulent faire payer cette crise, la CGT appelait  à faire du 16 

juin 2020 une journée de mobilisation pour la santé et le progrès social..  

Sapés par les politiques d’austérité et libérales, dans l’Yonne, les salariés du public et du privé se 

sont rassemblés devant les Centres Hospitaliers d’Auxerre, Joigny et Sens, pour exiger de « Tout 

changer » dans les politiques publiques menées, et porter haut nos propositions. 

Concernant la crise sociale que nous traversons, la CGT Finances exige des moyens exceptionnels 

supplémentaires en termes d’aide et d’accompagnement de nos collègues. L’Action Sociale doit y 

prendre sa part et toute sa place.    

Avec des chômeurs supplémentaires dans le pays, et ce n’est hélas pas fini, nombre de nos collègues 

vont voir leur conjoint, leurs enfants au chômage. Des vies familiales vont être touchées. Nous 

sommes tous concernés et nous devons les aider et les accompagner. 

Pendant, le confinement notre ministère s’est fendu de messages 

rassurants, mettant les agents en autorisations d’absences, d’autres 

en télétravail ... Confinement ne veut pas dire congés ! Les agents 

comme toute la population ont subi cette crise. Certains ont même 

continué à travailler malgré le danger sanitaire ! 

En remerciement, ils subissent la politique antisociale du ministère : 

suppression de RTT, perte de tickets restaurant. LAMENTABLE, 

PITOYABLE!!!  

Concernant l’Action Sociale, les colonies à l’étranger sont annulées, 

mais qu’en sera-t-il pour celles qui auront lieu dans l’Hexagone ? Quelle 

organisation et dans quelles conditions pour ces jolies colonies de 

vacances ? 

Qu’est-il prévu pour les enfants qui ne pourront plus partir ? Un 

dispositif a-t-il été pensé ? Car les parents ne disposent pas de deux 

mois de congés pendant l’été, ni de grands-parents disponibles.  

Certains collègues se sont déjà vus dans l’obligation de poser des congés pendant le confinement. Ils 

devront encore devoir en prendre cet été pour garder leurs enfants, ce sera la double peine. 

La CGT Finance porte l’exigence du droit aux congés et du droit aux vacances, de la réduction du 

temps de travail, de l’augmentation et de la sanctuarisation des budgets “sociaux” au sein des 

 

COMPTE RENDU 

DU CDAS 

DU 18 JUIN 2020 



instances, du développement du tourisme social et de son soutien par des aides et des mesures 

gouvernementales au même titre que le tourisme marchand, du droit et accès à la culture et au sport 

pour toutes et tous. 

De même nous revendiquons l’augmentation de la valeur du point d’indice et l’augmentation de la valeur 

faciale du titre restaurant avec une prise en charge plus importante de la part patronale. 

Non Monsieur le Président, le « Jour d’Après » que la majorité de la population exige, ce n’est pas 

l’austérité, bien au contraire  

 

Le Président reconnait le courage et l’abnégation des agents durant cette crise. Il tient à remercier 

toutes celles et ceux qui ont participé au maintien du fonctionnement de la DDFIP et s’engage à 

passer dans tous les services. 

Il partage le souhait de la CGT de voir la valeur des titres restaurant augmentée. 

Concernant les colonies de vacances, si celles à l’étranger sont bel et bien annulées, celles sur le 

territoire Français risquent de poser de gros problèmes aux parents puisqu’ils devront très 

certainement accompagner les enfants directement sur le lieu de la colonie, pas simple si dans une 

fratrie chacun a choisi un lieu aux 4 coins du pays… 

 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DU 28.11.2019 

Le procès-verbal a été approuvé à l’unanimité. 

 

COMPTE RENDU D’ACTIVITE DE LA DELEGATION POUR 2019 

Dans l'Yonne, il n'existe qu'un seul restaurant conventionné concernant les agents de la trésorerie 

Auxerre Établissements Hospitalier (ces derniers ne bénéficiant pas, de fait, de tickets restaurant). 

Sur les 14 agents d’Auxerre EH, certains préfèrent renoncer au restaurant hospitalier car il y a 

obligation dans la convention de prendre un repas complet. Le nombre de repas  

Il reste dans notre département 7 coins repas agréés : 

• DDFIP Marie Noël 

• CFP rue des Moreaux 

• CFP Sens 

• CFP Pont sur Yonne 

• CFP Chablis 

• CFP Villeneuve sur Yonne 

• Douane (bureau et brigade) 



Le décret modifiant la dépense journalière avec la carte Apétiz est entré en 

application le vendredi 12 juin 2020. Il est désormais possible de dépenser 38 

€ par repas y compris dimanche et jours fériés mais uniquement dans les 

restaurants. 

Cette mesure est valable jusqu’à la fin de l’année 2020. 

 

Concernant les aides et prêts au logement, 27dossiers ont été reçus en 2019, 23 ont été accordés 

pour un montant de 85 780 €. 

Le nombre total d’enfants partis en colonies de vacances est en baisse depuis 3 ans  pour les vacances 

de printemps. 

Pour la partie « vacances familles » la location reste la prestation la plus demandée. 

Concernant le CAL (crédit d’action locale), l’arbre de Noël reste le 1er poste de dépense avec 69 % 

du budget total. 

 

COMPTE RENDU D’ACTIVITE DE L’ASSISTANTE SOCIALE 
 

Dans notre département, l’assistante sociale travail auprès du ministère de la justice à hauteur de 

40 % et auprès du ministère des finances à hauteur de 60 %. 

Au cours de l’année 2019, 106 agents ont été rencontrés. 

La majorité se situe dans la tranche d’âge 45 à 64 ans sachant que la moyenne d’âge des agents est 

de 49,5 ans. 

Les visites de postes sont très importantes car elles permettent d’être au plus près de la réalité. 

Pour le Président, la principale préoccupation reste les agents en grande difficultés. Le service RH 

porte une vigilance toute particulière à ce sujet et un travail commun se fait avec l’assistante sociale. 

 

NOTE D’ORIENTATIONS 2020 
 

Un document réactualisé sera remis et réexaminé au prochain CDAS de septembre à la demande des 

organisations syndicales. La seule certitude c’est que ce sera à budget constant avec réserve de 6 %. 

 

TICKETS MOBILITES 

Ce sujet évoqué lors du CDAS de novembre 2019 est au point mort…. 

Le Président a cependant contacté le Secrétariat Général qui ne connaissait pas cette prestation.  

De même, il précise que cela ne pourra pas être financé ni par le budget DDFIP, ni par celui du CDAS. 

Les organisations syndicales ont voté pour que cette prestation soit financée sur le fonds d’innovation 

locale. Affaire à suivre… 

 



BUDGET D’INITIATIVES LOCALES 

 

Le budget est de 20 541 € (soit 19 309 € avec la réserve de 6 %). 

Nous avons eu confirmation que l’arbre de Noël se tiendrait à Joigny le 

2 décembre 2020, le spectacle sera « Le Père Noël fait sa nouvelle 

star ».  

Les organisations syndicales ont rejeté à l’unanimité la proposition 

faite par l’action sociale de pouvoir bénéficier à Noël soit d’un jouet 

soit d’une carte cadeau. En effet, cette solution mettrait en péril 

l’arbre de Noël dans le département. 

Suite à la crise sanitaire, les sorties initialement prévues sont annulées. Cependant, la CGT a demandé 

que soit proposée une sortie à Nigloland à l’automne. 

De même, la sortie pour les retraités est annulée, la CGT propose donc qu’un repas soit proposé aux 

retraités. 

Si cette sortie ne pouvait pas se faire, la CGT a demandé de revoir le mode d’attribution des cartes 

cadeau qui seraient proposées chez Cultura ou Décathlon (Nombre plus important de bénéficiaires 

ou augmentation de la valeur). 

Toutes ces propositions seront étudiées au mois de septembre. 

Il a également été demandé qu’un recensement soit fait auprès des services RH pour connaitre le 

nombre d’agents en arrêt maladie de plus d’un mois depuis le mois de mars afin de les faire bénéficier 

de la prestation « amitié finances). 

  

QUESTIONS DIVERSES 

 

Elles ont toutes été abordées au fur et à mesure du CDAS. 

Compte tenu de l’ordre du jour beaucoup trop fourni, les points n’ont pas tous pu être traités de 

manière correcte. Les organisations syndicales ont donc demandé la tenue d’un CDAS en septembre. 

 

Vos représentants au CDAS de l’Yonne : 

Nathalie ARNASSAND (DDFIP) 

Didier BOURIGAULT (Douane) 

Valérie HENAULT (DDFIP) 

Charlotte PONCET (Douane) 

   


